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Cher Actionnaire,  

Strategic Bond (le « Compartiment ») - Compartiment de la SICAV Schroder International Selection 
Fund (la « SICAV »)  

Nous vous écrivons pour vous informer que, le 8 avril 2025 (la « Date d’effet »), le Compartiment intégrera 
des caractéristiques environnementales et/ou sociales contraignantes, au sens de l’Article 8 du 
Règlement SFDR (« Sustainable Finance Disclosure Regulation »).  

Contexte et motivation 

Nous pensons que l’intégration de facteurs de durabilité dans la stratégie du Compartiment s’inscrit dans la 
volonté croissante des investisseurs de mettre en place des stratégies qui peuvent clairement démontrer 
leurs qualités en matière de durabilité. 

Les détails des caractéristiques environnementales et/ou sociales du Compartiment et la manière dont il 
cherche à les présenter figureront dans la politique d’investissement du Compartiment et sous une nouvelle 
section intitulée « Critères de durabilité » des Caractéristiques du Compartiment du prospectus de la Société. 
Des informations précontractuelles seront également publiées pour le Compartiment à l’Annexe IV du 
prospectus, contenant de plus amples informations sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par le Compartiment. 

De plus amples détails sur les modifications apportées à la politique d’investissement du Compartiment, aux 
sections relatives à l’indice de référence et aux nouveaux critères de durabilité peuvent être consultés dans 
l’Annexe de la présente lettre.  

L’ampleur de la modification apportée au profil de risque et de rendement du Compartiment résultant de 
cette modification n’est pas significative.  

Le style, la philosophie et la stratégie d’investissement du Compartiment, ainsi que le fonctionnement et/ou 
la manière dont le Compartiment est géré ne subiront aucune autre modification à l’issue de ces 
clarifications. 

Toutes les autres caractéristiques principales du Compartiment, y compris l’indicateur de risque pertinent et 
les frais, demeureront inchangées.  

Rachat ou conversion de vos actions vers un autre compartiment Schroders  

Nous espérons que vous opterez pour le maintien de votre investissement au sein du Compartiment après 
ces modifications. Cependant, si vous souhaitez demander le rachat de votre participation dans le 
Compartiment ou la convertir vers un autre compartiment de la Société avant la Date d’effet, vous pouvez le 
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faire à tout moment jusqu’à l’heure de clôture des transactions le 7 avril 2025. Veuillez vous assurer que 
votre instruction de rachat ou de conversion parvient à HSBC Continental Europe, Luxembourg (« HSBC ») 
avant cette date limite. HSBC exécutera sans frais, sauf taxe locale éventuelle, vos ordres de rachat ou de 
conversion conformément aux dispositions du prospectus de la Société. Toutefois, dans certains pays, les 
agents payeurs, banques correspondantes ou autres intervenants locaux peuvent appliquer des frais de 
transaction. Il se peut en outre que l’heure locale de clôture des transactions qu’ils appliquent soit 
antérieure à celle susmentionnée. Nous vous recommandons dès lors de vous renseigner auprès de ces 
intervenants afin de vous assurer que vos instructions parviennent à HSBC avant l’heure de clôture des 
transactions susmentionnée.  

Les rapports annuels et semestriels, ainsi que le prospectus et le document d’informations clés de la SICAV 
sont disponibles en langue française et flamande et peuvent être téléchargés sur notre site web : 
www.schroders.be. 

Les facilités suivantes de l’Agent payeur central sont disponibles sur www.eifs.lu/schroders:  

− Informations sur la manière dont les ordres (souscription, rachat et remboursement) peuvent être 
passés, ainsi que les modalités de versement des recettes provenant de rachats et de 
remboursements ; 

− Procédures et dispositions relatives aux réclamations des investisseurs, à leur gestion et à leur 
dépôt ; 

− Informations relatives aux fonctions exécutées par les facilités dans un support durable ; 

Le dernier prospectus de vente, les statuts, les rapports annuels et semestriels, ainsi que le document 
d’informations clés. Pour toute question ou information complémentaire concernant les produits Schroders, 
nous vous invitons à consulter le site www.schroders.com, ou à contacter votre bureau Schroders local, 
votre conseiller professionnel habituel ou Schroder Investment Management (Europe) S.A. au 
(+352) 341 342 202.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations,  

Le Conseil d’administration  

 

  

http://www.schroders.be/
http://www.eifs.lu/schroders
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Annexe  

La nouvelle formulation apparaît en gras. 

Politique d’investissement 

Le Compartiment est géré de façon active et investit au moins deux tiers de son actif dans des 
titres à taux fixe et variable libellés dans diverses devises et émis par des gouvernements, des 
organismes gouvernementaux, des entités supranationales et des sociétés du monde entier. 
Le Compartiment peut investir : 
- jusqu’à 10 % de son actif dans des obligations convertibles conditionnelles ; 
- jusqu’à 50 % de son actif dans des titres ayant une notation « non-investment grade » 

(notation attribuée par l’agence Standard & Poor’s ou toute notation équivalente d’une 
autre agence de notation) ; et 

- jusqu’à 100 % de son actif dans des titres adossés à des actifs, des titres adossés à des 
créances hypothécaires commerciales et/ou résidentielles émis par des émetteurs du 
monde entier ayant une notation « investment grade » ou inférieure à « investment 
grade » (notation attribuée par l’agence Standard & Poor’s ou toute notation équivalente 
d’une autre agence de notation). Les actifs sous-jacents peuvent inclure des créances 
titrisées sur cartes de crédit, des prêts personnels, des prêts automobiles, des prêts à des 
petites entreprises, des crédits-baux, des créances commerciales et des créances 
résidentielles. 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 15 % de son actif en Chine continentale via des Marchés 
réglementés (y compris le CIBM par le biais de Bond Connect ou le CIBM Direct). 
Le Compartiment peut également investir, directement ou indirectement, jusqu’à un tiers de son 
actif dans d’autres titres (y compris d’autres catégories d’actifs), pays, régions, secteurs ou 
devises, Fonds d’investissement, warrants et Placements du marché monétaire, et détenir des 
liquidités (dans les limites énoncées dans l’Annexe I). 
Le Compartiment peut utiliser des produits dérivés, longs et courts, afin de générer des plus-
values, de réduire les risques ou à des fins de gestion efficace. 
Le Compartiment conserve un score global de durabilité supérieur à celui de l’indice 
Bloomberg Multiverse ex Treasury A+ to B- couvert en USD, suivant le système de notation 
du Gestionnaire d’investissement. Vous trouverez de plus amples détails sur le processus 
d’investissement utilisé pour y parvenir dans la section « Caractéristiques du 
Compartiment ».  
Le Compartiment n’investit pas directement dans certains secteurs, activités ou groupes 
d’émetteurs au-delà des limites définies à la section « Publication d’informations en 
matière de durabilité » sur la page Internet du Compartiment 
https://www.schroders.com/en-lu/lu/individual/fund-centre 

Indice de référence 

Les performances du Compartiment seront évaluées par rapport à son indice de référence cible, 
à savoir dépasser l’indice ICE BofA 3 Month US Treasury Bill, et comparées à l’indice Bloomberg 
Multiverse ex Treasury A+ to B- couvert en USD. Le Gestionnaire d’investissement investit de 
manière discrétionnaire et ses investissements ne se limitent pas aux placements conformes à la 
composition d’un indice de référence cible. L’univers d’investissement du Compartiment 
devrait se recouper de manière significative avec les composantes de l’indice de référence 
comparateur. L’indice de référence comparateur n’est inclus qu’à des fins de comparaison 
des performances et n’a aucune influence sur la manière dont le Gestionnaire 
d’investissement investit les actifs du Compartiment. Le Gestionnaire d’investissement 
investit de manière discrétionnaire et il n’existe aucune restriction quant à la mesure dans 
laquelle le portefeuille et la performance du Compartiment peuvent s’écarter de l’indice de 
référence comparateur. Le Gestionnaire d’investissement investira dans des sociétés ou 
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des secteurs qui ne figurent pas dans les indices de référence cible ou comparateur afin de 
tirer parti de certaines opportunités d’investissement. 
L’indice de référence cible a été sélectionné parce que l’objectif de rendement du Compartiment 
vise à égaler celui de cet indice de référence, comme indiqué dans l’objectif d’investissement. 
L’indice de référence comparateur a été sélectionné parce que le Gestionnaire 
d’investissement estime que l’indice de référence constitue un élément de comparaison 
approprié à des fins de performance, conformément à l’objectif et à la politique 
d’investissement du Compartiment. L’indice/Les indices de référence ne prend/ne prennent 
pas en compte les caractéristiques environnementales et sociales ou l’objectif en matière 
de durabilité (le cas échéant) du Compartiment. 

Critères de durabilité 

Le Gestionnaire d’investissement applique des critères de gouvernance et de durabilité lors 
de la sélection des investissements pour le Compartiment.  
La stratégie vise à identifier les émetteurs qui présentent des caractéristiques 
satisfaisantes ou une amélioration en matière de durabilité, ainsi que ceux qui imposent 
un coût environnemental et social élevé. Cela implique :  
– L’exclusion des émetteurs ayant une certaine exposition à des activités spécifiques que le 
Gestionnaire d’investissement estime destructrices pour l’environnement ou préjudiciables 
pour la société, contraires aux droits de l’homme et/ou témoignant d’une faute grave ; et  
– L’inclusion d’émetteurs que le Gestionnaire d’investissement estime bien placés pour 
offrir des trajectoires de durabilité stables et en progression par rapport à leurs pairs du 
secteur. Aux fins du processus de sélection, le Gestionnaire d’investissement tient 
également compte de l’engagement des sociétés en faveur d’enjeux durables tels que la 
finance responsable, la gestion des déchets, l’atténuation du changement climatique, 
l’éducation, la santé et le bien-être, et l’économie circulaire des emballages. 
Le Gestionnaire d’investissement peut également prendre contact avec des sociétés pour 
encourager la transparence, la transition vers une économie circulaire à émissions de 
carbone réduites, ainsi qu’un comportement social responsable qui favorise une croissance 
durable et la génération d’alpha. 
Lors de l’évaluation des facteurs de durabilité pour les émetteurs souverains, le 
Gestionnaire d’investissement estime que les pays dont les gouvernements sont stables et 
non corrompus sont susceptibles d’être plus disposés et capables de rembourser leurs 
dettes, tandis que les considérations politiques, y compris l’impact des facteurs sociaux et 
de gouvernance, peuvent influencer le profil d’inflation et de change d’un pays et avoir 
ainsi un impact important sur la valeur réelle de la dette.  
Les principales sources d’information utilisées pour conduire cette analyse sont les outils 
et recherches exclusifs du Gestionnaire d’investissement, des travaux de recherche de 
tierces parties, des rapports d’ONG et des réseaux d’experts. Pour les entreprises 
émettrices, le Gestionnaire d’investissement effectue en outre sa propre analyse des 
informations accessibles au public fournies par les sociétés, ce qui inclut les informations 
figurant dans les rapports en matière de durabilité et dans d’autres documents pertinents 
établis par ces sociétés.  
Pour de plus amples informations concernant l’approche du Gestionnaire d’investissement 
en matière de durabilité et les échanges engagés avec les sociétés, veuillez consulter la 
page Internet https://www.schroders.com/en-lu/lu/individual/what-we-do/sustainable-
investing/our-sustainable-investment-policies-disclosures-voting-reports/disclosuresand-
statements/  
Le Compartiment conserve un score global de durabilité supérieur à celui de son univers 
d’investissement, suivant le système de notation du Gestionnaire d’investissement. Le 
Gestionnaire d’investissement s’assure qu’au moins :  
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– 90 % de la part de la VL composée de titres à taux fixe ou variable et des instruments du 
marché monétaire ayant une notation « investment grade » ; des titres de dette 
souveraine émis par des pays développés ; et des actions émises par de grandes sociétés 
domiciliées dans des pays développés ; et  
– 75 % de la part de la VL composée de titres à taux fixe ou variable et des instruments du 
marché monétaire assortis d’une notation spéculative (« high yield ») ; des titres de dette 
souveraine émis par des pays émergents ; des actions émises par de grandes sociétés 
domiciliées dans des pays émergents ; et des actions émises par des petites et moyennes 
entreprises,  
fassent l’objet d’une notation au regard des critères de durabilité. Aux fins de ce test, les 
petites entreprises sont celles dont la capitalisation boursière est inférieure à 5 milliards 
d’euros, les moyennes entreprises sont celles dont la capitalisation boursière se situe entre 
5 et 10 milliards d’euros et les grandes entreprises sont celles dont la capitalisation 
boursière est supérieure à 10 milliards d’euros. 
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Codes ISIN des catégories d’actions affectées par les modifications : 

Catégorie d’actions Devise de la Catégorie d’actions Code ISIN 

A Capitalisation USD LU0201322137 

A Distribution USD LU0216291897 

A1 Capitalisation USD LU0201323028 

B Capitalisation USD LU0201322566 

C Capitalisation* USD LU0201322640 

C Distribution* USD LU0209719755 

I Capitalisation* USD LU0201323291 

IZ Capitalisation* USD LU2016220779 

A Capitalisation* Couverte en CHF LU0952333416 

C Capitalisation* Couverte en CHF LU0952333762 

A Capitalisation Couverte en EUR LU0201323531 

A Distribution Couverte en EUR LU0471239094 

A1 Capitalisation Couverte en EUR LU0201324000 

A1 Distribution Couverte en EUR LU0471239177 

B Capitalisation Couverte en EUR LU0201323614 

B Distribution Couverte en EUR LU0471239334 

C Capitalisation* Couverte en EUR LU0201323960 

C Distribution* Couverte en EUR LU1725195553 

I Capitalisation* Couverte en EUR LU0201324265 

A Distribution Couverte en GBP LU0236987904 

C Capitalisation* Couverte en GBP LU0223051235 

I Capitalisation* Couverte en GBP LU0252403240 

A Capitalisation* Couverte en SEK LU0665709753 

* Veuillez noter que ces catégories d’actions ne font pas l’objet d’une offre publique en Belgique. 


